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Or ſi en cherchant d'eſtre iuſtifiez

par Chriſt, nous ſommes auſſi

trouaez pecheurs, Chrift eſt

il pourtant miniſtre de peché?

ainſi n'aduienne.

Car ſi te reedifie les choſes que

, i'ay deffruičtes,ieme conſtituë

· mºy meſme tranſgreſſeur.

Car par la Loy ie ſuu mort à la

Loy,afin que ieviue à Dieu. .

§ OvT de meſmes,mes

# Freres , que par fois

# vne fumee eſpaiſſe eſ

leuee d'aupres de nous obſcur
H
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cit l'air,& nous deſrobe la veuë

du Soleil, & la beauté de ſa lu -

miere; mais auſſi eſt bien toſt

apres diſſipee par la vertu du

Soleil meſme & de ſes rayons.

Ainſi lors que le Soleil de iu

ſtice Ieſus-ChIiſt noſtre Sei

gneur nous reſplendit par les

doctrines des ſainctes Eſcritu

res, il ſe forme par fois des ob

iections contre la verité de la

foy en nos eſprits,cöme autant

de fumees qui obſcurciſſent la

lumiere de l'Euangile ; mais

auſſion trouuera que les rayös

de la doctrine celeſte, ſi on la

conſidere auec attention,diſſi

pent ſuffiſamment les tene

bres del'erreur : & s'il nous en

demeure quclque choſe, ce

n'eſt que par defaut d'atten

tion& de mcditation.

Le texte que nous auons en

main, mes freres, nous en eſt
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vne preuue éuidentc. L'Apo

ſtre és vericts precedens nous

a repreſenté en termes forts la

manicre de Doſtre iuſtificati5,

contre la pretention qu'auoët

les luifs d'eſtre iuſtifiez par les

oeuures de la Loy. Moua qui

ſommes /uiſ de nature, a-il dit,

& non pecheurs d'entre le Gen

tils,ſçachans que l'homme n'eſt

point iuſtifié par les œuures de la

Zoy, mais ſeulement par la foy,

nous auſſi auons crea en Zeſus

Chriſt afin que nous fuſsions 1u

ſtifiez par la foy, & non par les

auures de la loy, pource que nulle

chair ne ſera iuſtifiee par les œu

ures de la loy. A preſent voicy

qu'vne fumee eſpaiſſe ſe pre

ſente aux yeux de l'Apoſtre,

c'eſt à dire, vnc obiectioncon

tre la lumiere de la verite ce

leſte, à ſçauoirque ſi on enſei

gnc que l'homme eſt iuſtifié

H ij
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par foy ſans les œuures de la

loy, on laſchera la bride au pe .

ché , on changera la grace en

occaſion de
diſſolution, & on

rendra
leſus-Chriſt miniſtre

de peché. Car ſi l'homme n'eſt

pas iuſtifié par les œuures , il
fembleraqu'il n'a aucun beſoin

de s'y
addonner. L'Apoſtre

diſſipe ceſte obiection par les

rayons de la lumiere celeſte,&

reſpond en ſubſtäce deuxcho

ſes , l'vne que ſi l'homme en

cherchant d'eſtre iuſtifié par

foy ,
s'abandonne au peché,

c'eſt ſa faute, & non celle de

la grace & de la doctrine de

l'Euangile. L'autre que la foy

nous faiſant departir de la loy,

rious fait viure à Dieu. Et c'eſt

ce qu'il exprime par ces pa

rolcs. Or ſi en cherchant d'eſtre

iuſtiffez par Chriſt , nous ſom

nes auſsi trouuex pechears,
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Chriſ# eſt-il pourtant miniſtre de

peché? ainſi n'aduienne. Car ſ#

ie rcedifie les choſes que i'ay de

ſtruites, ieme conſtitue moy.meſ

me tranſgreſſeur ; car par la loy

ie ſuis mort à la loy, afin que ie

viueà Dieu. Cy apres il adiou

ſtera Veſais cruciféauec Chriſº,

&c.Mais pour l'heure preſen

te nous nous arreſterons à ce

que nous auons leu, & y conſi

dcrerons deux poincts.

1. Z'obieétion & difficulté.

2. La ſolution.

I. P O IN CT.

L'obiection eſt en ces mots,

Or ſi en cherchant d'eſtre iuſtifiez

par Chriſt , nous ſommes auſsi

trouuez pecheurs , Chriſt eſt il

pourtant miniſtre de peché Pour

entédre cela,il faut vousramë

teuoir,que les Iuifs qui auoiët

receu l'Euangile,depuisque le

Cöcile tenu en Ieruſalé auoit

H iij
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".

exempté les Gentils qui auoiét

creu de l'obſeruation de la Cir

conciſion & de la loy de Moy

ſe, ne trauailloient plus qu'à ce

que les Iuifs qui auroient receu

l'Euangile demeuraſſent obli

g z à l'obſeruation de la loy de

Moyſe. Ils auoient bien taſché

d'y obliger les Gentils , mais

depuis leConcile ils reſtreigni

rent ceſte obligation à leur na

rion,pretendans qu'elle deuoit

eſtre iuſtifiee par l'obſeruation

de la loy. C'eſt pourquoy l'A-

poſtre a dit à l'encontre, Nous

qui ſommes Juifs de nature &

non pecheurs d'entre les Gentils,

ſçachans que l'homme n'eſt point

iuſtifié par les œuures de la loy,

mais ſeulement par lafoy de Ze

ſur-Chriſt, nous auſsi auons creu

en /eſus-Chriſt, afin que nous

fuſions iuſtifiez par la foy. Or

maintenant, pource quc les



du ch.2.de l'Ep.aux Gal. 95

Iuifs attribuoient toute la ſain

cteté à l'obſeruation de la lo

il ſembloit que ſi les Iuifs n'e-

ſtoient plus obligez à obſeruer

la loy par l'intereſt de leut iu

ſtification , ce ſeroit leur laſ

cher la bride à meſme corrup

tion & licence de mœurs que

celle en laquelle auoicnt veſ

cu les Gentiis : & ainſi Ieſus

Chriſt deuiendroit miniſtre de

peché, & la foy en l'Euangile

reedifieroit le vice & l'iniqui

té. C'eſt pourquoy l'Apoſtre

ne dit pas ſimplement, or ſi en

cherchant deſtre iuſtifiez par

Chriſt,nous ſommes trouuez pe

cheurs : mais nous auſsi ſom

mes trouuez pecheurs : Par ce

ſte particule auſſi, monſtrant

qu'il parle des Iuifs de nature,

qui par le paſſé auoient eſté di

ſtinguez d'auec les pecheurs

des Gentils : & veut dire que

H iij -
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n'eſtans plus iuſtifiez par les

ceuures de la loy, ils ſe porte

roient à meſmelicence & diſ

ſolution qu'auoient fait les

Gentils.

. Là où vous auez à remar,

quer que ſi l'Apoſtre n'euſt en

tendu exclurre que les œuures

de la loy ceremoniale du pou

uoir de iuſtifier,& non pas auſſi

cellcs de la morale, ccſte ob

iection n'auoit nulle occaſion;

& que l'Apoſtre l'euſt en vn

mot refutce par la diſtinction

de ces deux ſortes de loy. Il

faut donc conſiderer qu'on ne

pouuoit oſter le pouuoir de iu

ſtiſier à vne partie de la loy,

qu'on nel'oſtaſt au tout, pour

ce que c'eſtoit de ce tout dont

Dieu auoit dit, Fay cecy & tu

viuras, Et partant il falloit ou

latſſer ſubſiſter la iuſtification

par la loy en gcneral, ou eſtº
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blir vne maniere de iuſtifier

qui ne fuſt par aucune partic

de la loy, comme faiſoit l'Apo

ſtre eſtabliſſant la iuſtification

par la foy ſans les œuures de la

loy. Ce qui faiſoit naiſtre ce

ite obiection dans les eſprits

des Iuifs, que ce ſeroit reedi

fier le peché, & laſcher la bride

2 llX V1CC S,

Or ceſte obiection eſt en plu.

ſieurs autres lieux des eſcrits

de l'Apoſtre,comme Rom. 3.

Aneantiſſons nous donc la loy N，

par la foy ? ainſi n'aduienne,

ains nous eſtabliſſons la loy: là

où la loy ſe prend pour l'eſtu

de de ſaincteté : Car la foy n'e,

ſtablit pas la loy en autre ſens,

Et Rom. 6. Que dirons nous

donc ? demeurerons nous en pe

ché afin que la grace abonde ?

ainſi n'aduienne. Car nous qui

ſommes morts à peché, comment
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viurons-nous encor en iceluy ? Et pº

derechefau meſme chap. Quoy #!

donc ? pecherons-nous, pourtant #
que nous ne ſommes point ſous L'A

la loy, mais ſous la grace ? ainſî l# 1

n'adutenne, &c, | &
Obiection certes tres-ſpe- dil

cieuſe, & d'autanr plus capa- ne
ble de faire impreſſion dans les 11T

eſprits, qu'elle ſembloit digne ſa

de perſonnes qui euſſent, par e

deſſus toutes choſes, a cœur la 4

ſaincteté & l'amour de Dieu. y

Enquoy remarquez l'artifice ſ

&la ruſe de Satan, c'eſt de ſe |

transformerenAnge de lumie

re,& ſes obiections contre l'E-

uangile en apparences de pieté

& de ſoin des bonnes œuures.

Certes ſi Satan en attaquant la

doctrine de l'Euangile, ne ſe

couuroit de quelque apparen

ce de pieté, il aduanceroit peu

· enuers les bonnes ames : C'eſt

\



du ch.2 de l'Ep. aux Gal. 99

pourquoy il ne manque iamais

de pretexte& de couleur pour

les erreurs & la ſuperſtition.

L'Apoſtre le represëte Coloſ

2. touchant les ordonnances

& traditions des hommes ſur

diuerſes abſtinéces, Ne manie,

ne touche, ne gouſte point,di

ſant , qu'elles ont apparence de

ſapience,en deuotion volontaire

& humilitè d'eſprit , & en ce

qu'elles n'ont aucun eſgard au

raſſaſiement de la chair. Il ne

ſuffit pas à Satan d'attaquer la

chair par ſes plaiſirs, & par les

obiects qu'elle a agreables : ny

meſmes par les aduerſitez,afin

d'abbatre & atterrer par force,

celuy qu'il n'aura peu corrom

pre par les allechemens. Il at

taque la pieté meſme, parce

qui eſt de plus ſainct& ſacré;

& taſche de deſtourner de

Dieu par l'amour de Dieu,c'eſt
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à dire par vn apparent 1ntereſt

- de ſon rcgnc & de ſa gloire.

Auſſi l'Eſprit de Dieu deſdui

ſant en l'Apocalvpſe les diuers

moyens deſquels Satan ſe ſert

contre les fideles, ne repreſen

te pas ſeulement les aduanta

ges du monde que Babylon a

pardeuers ſoy pour attirer les

hommes: & à l'oppoſite la cru

auté dont elle perſecute les

Saincts; mais luy fait porter au

Apº front le nom de myſtere, pour

# monſtrcr par cc mot qu'elle

couure d'apparence de verité

& de pieté tout ce qu'elle y a

de plus contraire. -

| Orpour nous tenir au poinct

que noftre texte nous propoſe,

remarquez qu'il faut neceſſai

rement que la doctrine de la

iuſtification, telle que nos E

gliſes la propoſent , fuſt celle

de l'Apoſtre. Car de meſmes
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doctrines naiſſent meſmes dif.

ficultez & meſmesinſtances,&

au contraire de diuerſes do

ctrines diuerſes difficu'.ez.

Pour.exemple, au poinct de la

predeſtination, ſi vous exami

nez les difficultez auſquelles

ſe terminoit la doctrine de S.

Paul, ſelon qu'il les propoſe

Rom. 9. Pourquoy Dien ſe

plaint-il ? Qui peut reſiſter à ſa

volonté? & ſes reſponſes, à hö

me qni es-tu qui conteſtes contre

Dt u? la choſe formee,dma•elle

à celuy qui l'.t formee, pourquoy

m'as tu ainſi faicte?Et cela apres

auoir dit, Dieua mercy de qui il

veut , & endurcit qui il veut.

Vous pouuez inferer que puis

que ces difficultez ne naiſſent

poinct de la doctrine de ceux

qui diſent que l'éfficace de la

grace depend de la volonté

d'vn chacun, & que le choix
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ue Dieu fait des hommes ſuit

la diſpoſition de leur francar

bitre.Leur doctrine n'aiamais

eſté celle de S. Paul. Et à l'op

poſite, quand nous enſeignons

que ceux qui ſont conuertis, le

ſont par l'efficace d'vne grace

ſpeciale, ſelon le bon plaiſir de

Dieu, pendant que les autres

ſont laiſſez à la peruerſité de

leurs cœurs ; vous auez ceſte

conſolation que ſi ceſte do

ctrine fait naiſtre les meſmes

difficultez que l'Apoſtre a pre

ueuës,vous croyez de ce point

ce qu'en a crcu ſainct Paul. Et

quantau poinct de la iuſtifica

tion , ſi la doctrine de l'Apo-,

ſtre S. Paul euſt eſté, que les

ocuures par leſquelles l'hom

me n'eſt point iuſtifié ſont ſeu

lement lesbônnes œuures fai

tes par les forccs de la nature,

&du francarbitre, (commclc
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diſent nos Aduerſaires)& que !

l'homme eſt iuſtifié par les

œuures, que le S. Eſprit pro

duit en luy:& que par la perfe

ction de ces œuures faites en

la grace il merite le Royaume

des Cieux.Item que la iuſtifi

cation conſiſte formellement

en la ſanctification, par laquel

le le S. Eprit rend l'homme

ſainct & iuſte par des qualitez

& vertus reſidëtes en luy meſ

me. Eſt-il poſſible ( & i'ateſte

en cela la conſcience des plus

violens Aduerſaires ) qu'vne

telle doctrine donnaſt quelque

couleur & apparence d'obie

cter que la iuſtification laiſſe

roitl'homme dans ſes vices &

iniquitcz , & rendroit Ieſus.

Chriſt miniſtre de peché ? Et

comment pour vne telle do

ctrine S. Paul euſt il peu dire,

Rom, 6.15...2aoy donc ? peche
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rons nous, pourtant que nous ne

ſommes pas ſous la loy, mats ſous

la grace ? Car l'Apoſt.parle de

ceux qui ſe conſiderent eſtre

paſſez de la loy ſous la grace, &

non pas de ceux qui demeure

| roient ſous la loy & differe

roientd'entrer ſous la grace.Il

faut donc, il faut neceſſaire

ment, que par la doctrine de

l'Apoſtre la iuſtification de

Phomme conſiſte en vne gra

tuite acceptation du ſang de

Ieſus-Chriſt, qui ſoit imputé

& alloué au pecheur, au moyé

de la foy ; de ſorte que l'hom

me ſubſiſte deuant Dieu,& ob

tienne le Royaume des Cieux

non par le merite & la perfe

ction des œuures qu'il aura fai

tes par quelque vertu que ce

ſoit, mais parvne puregrace &

miſericorde, par laquelle ſes

pechez & ſes dcfauts luy ſont
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pardonnez à cauſe de Ieſus

Chriſt. Certes c'eſt d vne tel

le doctrine quc la chair infere

qu'il n'y a donc qu'à s'abandö

ner à peché, afin que la grace

abonde. Et ceux qui preten

dent que la grace dont parle S.

Paul au poinct de la iuſtifica

tion eſt formellement la gra

ce par laquelle Dieu nous don

ne de faire des bönes œuures,

ne ſçauroicnt interpreter les

paroles ſus alleguees de ſainct

Paul Rom. 6. 15. Qgoy donc?

pecherons nous , pourtant que

nous ne ſommes point ſous la loy,

mais ſous la grace. Mais ſi la

grace de la iuſtification conſi

ſte en pardon de pechez,& en

imputation faite au pecheur

de l obeyſſance & ſatisfaction

, de Ieſus-Chriſt, l'homme par

ſa peruerſité en prend occaſió

· de negliger laſanctification &
I
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les bonnes œuures.Comme en

effet les hommes,de tout téps,

ont abuſé de la miſericorde de

Dieu, & en ont fait vn oreiller

pour s'endormir au peché.

· I I. P O I N CT.

Mais voyons maintenant la

reſponſe de l'Apoſtre, & y

conſiderons combien vne tel

le obiectiö, bien qu'apparente

& ſpecieuſe , eſt neantmoins

en ſoyiniuſte & inique, a ſça

uoir, que ſi en cherchant d'e-

ſtre iuſtifiez par Chriſt, nous

ſommes trouuez pecheurs,

Chriſt eſt rendu miniſtre de

peché.

A cela l'Apoſtre reſpond

premierement,Ainſi n'aduien

ne, Pour monſtrer d'entrée

· qu'il abhorre vne telle'conſe

quence : & partant qu'il eſt

fort éloigné de donner lieu à

vne doctrine qui la produi
-
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roit de ſoi. Et veritablement

c'eſt le meſme propos dont il

vſe Ro.3. Aneantiſſons nous

donc la loy par la foy : ainſ?

n'aduienne. Et Rom. 6.que di

rons nous donc , demeure

rons nous en peché, afin que

grace abonde ? ainſi n'aduien

ne.Pour nous apprendre,qu'il

nous faut auoir en tel reſpect

la doctrine de l'Euangile,que

nous ne reiections pas ſeule

ment , mais abhorrions ce

qui luy oſte ſon hon

neur : & qu'il nous faut auoir

en telle eſtime la iuſtice &

ſaincteté, que nous deteſtiös

tout ce qui y cötreuiendroit.

Rendre Chriſt , qui eſt le

ſaihct de Dieu , miniſtre de

peché : & ſa doctrine, qui eſt .

l'expreſſion de ſes vertus &

le tableau de ſon image ,

moyen & organe de#º-
1)
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tion, ſeroit ce pas changer

Chriſt en Belial, la iuſtice en

iniquité, la lumiere en tene

bres Or ſi, mes freres, nous

deuons auoir en horreur tou

te doctrine qui laſcheroit de

ſoy la bride au vice & au pe

ché,&dire làdeſſus,ainſ n'ad.

uienne , ne s'enſuit il pas

qu'au regard de nos actions

& de noſtre vie, nousdeuons

auoir la meſme auerſion du

peché , pour, auſſi toſt que

la tentation & la penſée de

mal faire ſe forme en noſtre

eſprit, la repouſſerauec vne

ſaincte indignation & dire.

Ainſi n'aduienne,

Mais l'Apoſtre n'en de

meure pas à ces paroles d'a-

uerſion & de proteſtation

· contre la conſequence qu'on

tiroit. ll paie de raiſonnemët

& refute ſolidement l'obie
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# ction. La premiere reſponſe

: eſt, Si ie reedifie les choſes que .

º i'ay deſtruites , ie me conſtituë

moy meſme trangreſſeur: Cóme

s'il diſoit, ſi cela ſe fait, c'eſt

ma faute,c'eſtma coulpe;cela

ne peut eſtre imputé à la do

ctrine la queile de ſoy ne pro

duit rien de tel.En effet quel- .. |

le iniquité n'eſt ce point de

" cófondre vne choſe auec le

: vice de l'homme qui en abu

: ſe ? Si cela a lieu il n'y à cho

: ſe aucune ſi ſaincte , quelle

qu'elle ſoit, qui ne puiſſe

: eſtre blaſmée ou reiectée.

« Pour exemple, il eſt certain

que la bonté & la miſericor

| de de Dieu ſont choſes dont • *

'. les hömes abuſenr. Car cela

: eſt hors de doubte , qu'vne

: ſecrette confiance que les

# hommes ont naturellement

it en la bonté & en la miteri

I iij
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corde de la Diuinité,(laquel- lº

le reluit en diuerſes façons en º

l'Vniuers ) leur fait eſperer lº

indulgence & pardon, & leur a de

fait laſcher la bride à leuts lºut

· pechés. Quoy donc ? faudra fu "

il pour cela ou blaſmer, ou \ oY ,

nier la bonté & miſericorde |，uit

de Dieu ? Mais par ce moyen | toû

il faudroit auſſi blaſmer , ou te e

nier la iuſtice de Dieu:car les | fait

hommes auſſi en abuſent ſou- | gne

uent; comme ceux qui la cö- à ſç

ceuás inexorable ſe portét au de]

deſeſpoir , & par le deſeſpoir 7enl

s'abandonnent en ſuite à tou- arit

te iniquité, ainſi que font les nyc

Demons. Ces defauts certes | Q

ſont purement de l'homme | ce

& nullement des vertus de lun

Dieu. Auſſi l'Apoſtre pour yeu

exprimer le defautde l'hóme qui

& le diſtinguer d'auec la do- fler

ctrine, dit,te me conſtituè moy | fiit
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meſme tranſgreſſeur;par ce mot

de moy meſme mettant la fau

te ſur ſoy entierement pour

en deſcharger la doctrine.Il

faut donc diſtinguer ce

u'vne doctrine produit de

oy , d'auec ce qu'elle pro

duit par accident. Le Soleil

produit les inſectes en la ter

re qui deſgaſtent les fruits, il

fait auſſi puyr les charon

gnes: mais c'eſt par accident,

à ſçauoir, par la corruption

de la matiere que ſes rayons

rencontrent: car de ſoy il n'y

a rië de meilleur en l'vniuers,

ny de plus pur que ſes rayös.

Qui eſt celuy donc qui pour

cela accuſera le Soleil ? La

lumiere trouble & bleſſe les

yeux du chaſſieux, qui eſt ce

qui la blaſmera pour cela,&

ne recognoiſtra qu'elle ne le

fait que par accident,à ſça

-
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, uoir , par le vice du ſuiect #

qu'elle récontre?Ainſi donc §.(pour nous arreſter à la cöſe- § L

quence que noſtre texte re- §

fute, à ſçauoir que l'homme . §
pource que Dieu le iuſtiſie §
gratuitement & ſans œuures, †
ſe portera† comme ! c'!

en effect pluſieurs changent #

la grace de Dieu en diſſolu- †

tion. ) Ie dy que par cela les §

hommes ſont d'autant plus #

tranſgreſſeurs, c'eſt à dire |º
d'autant plus coulpables tcfie

qu'ils eſtoient obligez à tout #

le contraire : Si pource que | º

Dieu t'eſt bon,tu es mauuais !º

enuers luy , ton crime en eſt lºl'.

d'autant plus grád, que Dieu ]# $
t'obligeoit par ſa bonté à ſtruit

l'aymer, l'honorer & le ſer- tſtre,

uir.Dieu te pardonnant tous *| tqu

tes pechez en Ieſus-Chriſt,& diſ

te donnant ſon Ciel gratuite | º

ment, l ºt
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mét, te rauiſſoit il pas enſon

amour, & t'obligeoit-il pas

tres-eſtroictement à te con

ſacrer à luy Il faut certes que

ce ſoit vn eſprit tres-meſchät

qui tourne les bienfaits, voi

re les plus grands, en occa

ſion d'offenſe contre ſon

bien - faicteur. Outre que

Dieu iuſtifiant gratuitement

les hommes ſtipuloit expreſ

ſement qu'on deſtruiroit le

peché. C'eſt pourquoyl'A-
poſtre dit icy, Si le reedifie ce

que i'ay deſtruift, ie me conſtituè

moy-meſme tranſgreſſeur : Ce

que i'ay deſtruict,c'eſt à dire,

ce que i'ay proteſté de de

ſtruire, ce que i'av recognu
eſtre obligé de deſtruire, &

ce qui de droit deuoit eſtre
deſtruict en moy. ' • •

Certes la iuſtification gra
tuite conſiſtant en #º- •s
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tion de iuſtice & pardon de

. pechez au croyant , ne de

ſtruit pas le peché par ſa pro

pre forme, ainſi qu'on parle

és Eſcholes, à ſçauoir, com

me la lumiere deſtruict les

tenebres, le chaud deſtruict

le froid , & la vertu le vice :

C'eſt la ſanctification & re

, : generation qui deſtruict de

, la ſortele peché , Et ſi la iu

ſtification le deſtruiioit ainſi,

il n'y auroit nulle couleur ny

occaſion à l'obiection pro

poſee : non plus qu'il n'y a

nulle couleur de dire que la

Iumiere obſcurciſſe,&la cha

leur refroidiſſe,& que la ver

tu rende vitieux,Veu que ces

choſes ont leur eſtre formel

lement oppoſé : M is la iuſti

fication par la foy deſtruict le

- peché par ſes ſuites neceſl i

res. Premierement, ent-nt

-
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- qu'vn grand & ſouuerain

· bienfait oblige & neceſſite à

: recognoiſſance & gratitude;

· & particulierement,ſi,à fau

: te de recognoiſſance, on eſt

: priué du bienfait : Comme

, Ieſus-Chriſt, Matth.18.pro

: poſe la parabole d'vn Sei

: gneur qu1 ayant quitte a vn

t ſien ſeruiteurvne grande sö

, me d'argent , reuoqua ſon :

bien-fait,quand il ſçeut que

t ce ſeruiteur auoit pris à la

, gorge vn ſien compagnon de

1 ſeruice,pourvne petite ſom

, me de deniers : & adiouſte,

Ainſi vous en fera auſſimon Pe-

re celeſte,f vous ne pardonnez de

caeur vn chacan à ſon frere ſes

| .. fautes. Par ce moyen la cha

, rité & l'amandement de vie .

: ſont conditions que Dieu re

, quiert à ce qu'il ratifie & exe

| cute le benefice de la iuſtifi

- K ij
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cation, ſelon que dit ſainct

Iean , Si nous cheminons enlu

miere, comme Dieu eſt en lumie

re, nous auons communion auec

luy, & le ſang de ſon Fils Ieſus

Chriſt nous purge de tout peché:

Et S. Paul Rom.8.Si vous vi

uex ſelon la chair,vous mourrex;

mais ſ par l'eſprit vous morti

fex les faits du corps vous vi

urex & Ezec. 18.Si le meſchant

ſe deſfourne deſes pechex,e3.fait

ce qui eſtiuſfe & droift, il viura,

ne mourra point. Et que di

ray-ie, puis que la foy qui eſt

la cauſe inſtrumentale de la

iuſtification, & par laquelle

nous auons droict à la vie,

n'eſt point vraye foy, ſi elle

n'eſtaccompagneedurenon

cementà nous meſmes ? car

ſans cela elle eſt morte : Or

vnefoy morte n'eſt pas celle

quiiuſtifie,il fautvnefoyœu
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l,

urante par charité.Et c'eſt ce

que ſainct Iacques monſtre ſi

expreſſement au chap. 2, de

ſon Epiſtre, là où il n'a autre

but que de com batre les pro

fanes de ſon temps, qui abu

ſoient de la doctrine de la iu

ſtification par la foy,pourne

gliger l'eſtude des bonnes

oeuures. Ainſi que le corps ſans

eſprit; c'eſt à dire ſans vertu

mouuante, eſt mort, auſſi, dit

il, la foy qui eſt ſans œuures

eſt morte. En troiſieſme lieu,

les bonnes œuures & la ſan

ctification ſont la fin de la iu.

ſtification. Tu dis que ſi Dieu

pardonne & iuſtifie gratuite

ment par la foy, tu ſeras in

cité à te laiſſeraller au peché:

mais tant s'en faut : car Dieu

te pardonne tes pechés & te

iuſtifie, afin que tu renonces

à tes pechés : ſelon que di

K iij
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ſent les fidelles Pſ. 13o. Il y a

pardon par deuers toy, afn que

tuſois craint:& l'Apoſtre Hebr.

9.dit que le ſang de leſ Chriſt

nous purifie des œuures mor.

tes, pour ſeruir au Dieu vi

uant & Eph. 5. Chriſt a aimé

l'Egliſe , & s'eſt donné ſov

meſmes pour elle , afin qu'il

la ſanctifiaſt, l'aiant nettoiée

au lauement d'eau par la pa

role, & qu'il ſe la rendiſtvne

Egliſe glorieuſe, n'ayant ta

che ny ride, n'y autre telle

choſe. Celuy donc qui a re

cerché d'eſtre iuſtifié par foy,

a fait eſtat de ſatisfaire au but

de Dieu. Adiouſtez , qu'au

moment que Dieu a iuſtifié

vn homme par foy,ille ſan

ctifie par ſon Eſprit ; ſelon

que dit l'Apoſtre Eph I. ayans

creu vous auex eſté ſeellez du

ſain# Eſprit: l'image de Dieu
A -
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-

en iuſtice & ſaincteté dedans

nos ames eſtant comme le -

ſeau de la grace & abſolution

que la foy recoit. Et comme

du coſté de Ieſ. Chriſt il ſor-!

tit conioinctement eau & 1

ſang , auſſi Dieu imputant au

croiant le ſang dc leſ Chriſt #，

en abſolution & iuſtificatiö, º

luy donne conioinctement ;

l'eau de ſon Eſprit en ſanctifi

cation.Ainſi eſt il certain que

la foy deſtruict le peché : &

partant,que ſi l'homme ſous !

pretexte de la iuſtification

par la foy, reedifie le peché,

il ſe conſtituë luy meſme

tranſgreſſeur.

Or remarques que l'Apo

ſtre parlant de reedifier le

peché qu'on auoit déſtruit,

ſemble regarder à la ville de

Iericho, laquelle fut ruinée

& deſtruite àla façon de l'in
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terdit par les enfans d'Iſraël,

auec la menace de la maledi

ction de Dieu contre qui

conque ſe mettroit à la reedi

fier; ſelon les paroles de Ioſ

6. Maudit ſoit l'homme deuant

l'Eternel qui ſe metra à baſtir Ie

richo : il la fondera ſur ſon pre

mier ne, & poſera ſes portes ſur

sö puiſné,c'eſt à dire ſur la rui

ne de ſa famille & la mort de

ſes enfans. Et certes (comme

toutes choſes iadis adue

noient aux enfans d'Iſraël en

tipe & figure ) il ne faut pas

douterque Iericho,de laquel

le les murs tomberentau ſon

des trompettes d'Iſraël, n'ait

eſté figure de la force du pe

ché,laquelle la trompette de

l'Euangile démolit & fait

cheoir dedans ceux , qui

croient en Ieſus- Chriſt. Et

qu'en ſuite la malediction

º .
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| prononcée contre celuy qui

| rebaſtiroit Iericho , ne fuſt

auſſi type & figure de lama

lediction de Dieu, quitom

bera ſur ceux,quiapresla co

gnoiſſance de verité, vien

- dront à pecher volontaire

ment,outrageans l'eſprit de

grace, & tenans pourprofa

ne le ſang de l'alliance par le

quel ils auoient eſté ſancti

fiez. Et voila la premierereſ

ponſe de l'Apoſtre.

La ſeconde eſt, que noſtre

renoncement à la loy, ſe ter

mine en vne vie à Dieu. Et

l'Apoſtre la lie par le mot de

car, auec la precedente reſ

ponſe Entant qu'elleverifie,

ue ſi l'homme reedifie le pe

ché, c'eſt ſa ſeule faute : veu

que la foy,de ſoy, fait viure

l'hommeà Dieu. Or l'Apo

ſtre employe & exprime ce

-
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ſte reſponſe ſi dextrement,

qu'il preuient vne obiection

qu'on luy euſt peu faire pour

ſouſtenir l'obiection qu'il s'e-

ſtoit propoſee , à ſçauoir,

Que la foy nous fait renon

cer& mourirà la loy : or qu'é

ce faiſant, elle nous fera par

conſequent renócer & mou

rir à la iuſtice & ſaincteté que

la loy preſcrit, & qu'ainſi el

le rendra leſus-Chriſt mini

ſtre de peché. A quoy l'Apo

ſtre oppoſe deux choſes, l'v-

ne que nous ne mourons à la

loy que pourviure à Dieu: &:

l'autre,que ſi nous mourons

à la loy, la loy meſme en eſt

cauſe, & nous en donne ſu

iect. Par la loy, dit-il, ie ſuis

mort à la loy, afin que is viue à

Dieu. En quoy il faut que

nous conſiderions trois cho

ſes. I. Que c'eſt que mourir

- t

l.

|

|
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â la loy. 2.Comment c'eſt par

la loy, que nous mourons à la

loy. Et en troiſieſme lieu cö

ment ceſte mort à la loy ſe .
+

termine en vie à Dteu.

Mourir à la loy eſt renon

cer à la lov,de ſorte que nous

ne pretendions aucun aduan

tage & benefice d'elle, nyel

le aucune puiſſance &autho

rité ſur nous. Car c'eſt vne

phraſe aſſez commune à l'Eſ

criture, que, mourir à vne

choſe , ſoit renoncer à vne

choſe , & n'y eſtre plus aſſu

ietty, ſi on y auoiteſté ſuiect

auparauant. C'eſt en ce ſens

que l'Eſcriture nous parle de

mourir à peché, Rem.6. Fai

tes voitre compte que vous effes

morts à peché, mais viuans à

Dieu par Veſus Chriſt noſtre

Seigneur.Ce que l'Apoſtre ex

plique en adiouſtant,.Que le
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pechè donc ne regne point en vo

ſtre corps mortel pour luy obeyr

en ſes conuoitiſes,& n'appliquex

point vos membres pour eſtre in

ſtrumens d'iniquité à peché. Et

l'Apoſtre Rom. 7 parle en

termes expres de mourir à la

loy,& l'explique par la com

paraiſon d'vne femme que la

mort deſgage de ſon mary,

& deliure de toute la puiſſan

ce que ſon mary auoit ſur el

le. Ne ſçauex vous pas, dit-il,

que la loy a domination ſur la

perſonne, tout le temps qu'icelle

perſonne eſt envie : Carla fem

me qui eſt en puiſſance de mary,

tant que ſon mary eſt en vie,eſt

liee à iceluy par la loy ; mais ſi

on mary meurt, elle eſt deliuree

de la loy du mary: tellement que,

le maryviuant,ſi elle ſe ioinft à

vnautremary, elle ſera appelee .

adultereſſe : mais ſon mary eſtât
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-

· mort, elle ſera deliuree de la loy.

Ainſi,mes freres, vous eſfesauſº

ſi morts à la loy par le corps de

Chriſt, afin quevous ſoyex à vn

autre, à ſçauoir, à celuy qui eſt

reſſuſcité des morts, afn que

nous fruftiffons à Diea. Car

maintenant nous ſommes deli

arex de la loy, eſtans morts à

celle en laquelle nous eſtions re,

tenus. Faut donc remarquer

icy, mes freres, quel'Apoſtre

conſidere la loy,commeayāt

eu pouuoir & authorité ſur

les Iuifs,de meſme qu'vnma

ry ſur ſa femme, ou vn mai

ſtre ſur ſes ſeruiteurs. Car

Dieuauoit aſſuiety le peuple

d' Iſrael à ſa loy,pendantqu'il

auoit laiſſé cheminerles au

tres Nations en leurs voyes,

ne leur ayant point donné

ſes ordonnances , ny traicté

allianceauec elles. De ſorte
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--

qu'on n'euſt pas peu dire que

lesGentils eſtoient morts à la

loy , pource qu'elle n'auoit

pointeu de pouuoir ſur eux,

& qu'ils n'auoient point veſ

cu ſous elle. Or bien que les

Iuifs luy euſſent eſté aſſuie

tis,neantmoins la loy n'ayant

eſté donnee que iuſques à

Chriſt, pourtenir,iuſques à

ſa venuë, le peuple en ſa ſer

uitude:le Chriſt eſtant venu,

ceux quiauoient creu en luy

eſtoient morts à la loy, & la

loy morte poureux, afin d'e-

ſtre à vn autre, à ſçauoir, à

Ieſus-Chriſt , & d'eſtre ſous

ſon authorité& empire.

Ceſte mort à la loy empor

toit de n'eſtre plus ſous ſa

maniere de iuſtifier, ny ſous

ſes maledictions, ny ſous ſes

ceremonies, ny en general

ſous ſes loix,entant que ſien
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nes. Ie dy ſous ſa maniere de

iuſtifier, Pource quel'allian

ce ſous laquelle nous nous

ſomme rangez a vne maniere

de iuſtifier differente : Car,

comme dit l'Apoſtre Rom.

1o. Moyſe deſcrit la iuſtice de la

loy, 2ue l'homme qui fera ces

choſes viura par icelles: mais la

iaſtice qui eſt par la foy dit, Si ta

confeſſes le Seigneur Ieſus de ta

bouche, & que tu croyet en ton

cœurque Dieu l'a reſſuſcité des

morts, tu ſeras ſauué & Gal.3.

Ze Zuffe viura de foy : mais la

· loy n'eſt point de la foy, ains qui

aura fait ces choſes viura par

icelles. Là où l'oppoſition eſt

formelle entre faire,& croi

re. Fntant que la loy iuſti

fioit ce'uv quil'auoitaccom

plie, & l'Euangile abſout le

· pecheur repentant au moyen

· de la foy.Car Ieſus-Chriſt eſt
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la fin de la Loy en iuſtice, à

toutcroiant.Et comme nous

ne pretendons plus à la ma

niere de iuſtifier de la loy,

auſſi nous n'apprehendons

plus ſes maledictions : Car

nous ne ſommes plus ſous la

loy, mais ſous la grace, dit S.

Paul Ro.6.Et il n'y a mainte

nant aucune condamnation

à ceux qui ſont en Ieſus

Chriſt , eſt-il dit Rom. 8. &

Gal. 3. Chriſt nous a deliurex

de la malediftion de la loy, luy

meſme ayant efté fait maledi

ftion pour nous. De là vient

quenousn'auons plus vneſ

prit de ſeruitude, pour eſtre

derechef en crainte , mais

nous auons receu vn eſprit

d'adoption par lequel nous

crionsAbba, Pere : lequel eſ

pritrend teſmoignage à nos

eſprits quenous ſommesen

- fans
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|

:

fans de Dieu. Et par ce moyë

la contraincte,de laquelle la

loy portoit à ſon obeyſſance,

n'a plus de lieu ſur nous : La

loy n'eſt pas pour les iuſtes,

mais pour les iniuſtes qui ne

ſe peuuent ranger , le Chre

ſtien eſt de franc vouloir , il

obeyt par amour. Ie dy en 3.

lieu que nous ſommes morts

à la loy pour n'eſtre plus ſous

ſes ceremonies. Car les cere

monies eſtoient purement

d'elle , comme choſes char

nelles & terriennes; c'eſtoiët

elemens du monde , qui de

ſoy ne pouuoient eſtre a

greables à Dieu, n'ayans rien

de conforme à ſa nature: Se

lon que Dieu en aduertiſſoit

Pſal. 5o. diſant , Mangerois-ie

la chair des taureaux, ou boirois

ie le ſang des boucs?ſacrifie loua

geà Dieu, & m'inuoqueau iour

-4
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de detreſſe.ll n'y a que les cho

ſes morales où reiuiſent les

vertus de Dieu, & leſquelles

ſont conformes à ſa nature,

qui puiſſent eſtre ſon ſeruice.

Car Dieu eſtant eſprit, il faut

que les vrais adorateurs le

ſeruent en eſprit & verité,

Pourtant toutes les ceremo

nies n'eſtoient qu'vne peda

gogie pour le temps de l'en

fance de l'Egliſe, & qu'vn

ioug de ſeruitude pour tenir

Je peuple en ſuiectió,pendant

ſa rudeſſe ; iuſques à ce que

vinſt le Chriſt, qui apportaſt .

auecl'abondance des graces

de ſon Eſprit en ſapience &

intelligence, la liberté des

enfans de Dieu, Adiouſtez

que tout cela eſtoient om

bres & figures deſquelles le

· corps eſt en Chriſt. De ſorte

que, ce corpseſtät venu,tou
r -"

-
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tes les ombres & figures ont

deu diſparoiſtre. Nous ſom

mes donc morts à la loyab

ſolument à cet eſgard là. En

4. lieu , nous ſommes morts

| à toutes ſes autres ordonnan

ces en general , entant que

ſiennes. Carmeſmes nous ne

demeurons pas ſous la loy

morale, entant que de Moy

ſe , & pour l'authorité de

Moyſe : Moyſe n'eſt plus no

ſtre Mediateur,ny noſtre Le

giſlateur. Il eſt mort quant à

no9,& nous morts à luy. Mais

nous gardons la loy morale,

entant que c'eſt le pourtraict

& le tableau de la ſaincteté

de Dieu,& l'expreſſion de la

pieté enuers Dieu , & de la

charite enuers le prochain,

laquelle noſtre Chriſt a re

commandee & affermie : ſe

, lon que dit l'Apoſtre Rom. 3

, ' -- - ---- L ij

\-

-
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Aneantiſſons nous la loy par la

foy,ains nous eſtabliſſons la loy.

Et Rom. 8. il dit que Dieu

ayant enuoyé ſon propre fils

enforme de chair de peché, &

pour le peché,a deſtruict le pe.

ché en la chair, afin que la iu

ſtice de la loy fuſt accomplie

en nous. Et voila en quel ſens

l'Apoſtre dit que nous ſommes

morts à la loy.

Or pource que c'eſtoit cho

ſe fort odieuſe aux Iuifs d'e-

ſtre mort à la loy, & que cela

les pouuoit irriter contre l'E-

uangile & la Foy : l'Apoſtre

iette la cauſe de cela ſur la loy

meſme, diſant. Par la loy, ie

ſuis mort à la loy : commes'il

diſoit, la loy m'a ſimal traicté

me rencontrant pauure pe

chcur, qu'elle m'a donné tout

ſuicct deme retirer de deſſous

ſonioug,& n'auoir plus rienà |

)

#:|
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faire à elle. Car les effects de la -

loy enuers le pecheur,ſont tres

nuiſibles &faſcheux.Carpre

mierement, elle le maudit,

pource qu'il a peché; ſa clauſe

eſtant , LMaudit eſt quiconque

n'eſt permanent en toutes les cho

ſes eſcrites en ce Liure. C'eſt

pourquoy elle fut prononcee

aucc feu, tonnerres, tourbil

lons & tempeſtes,& la monta

gne meſme,où elle cſtoit pro

noncee, trembloit; pour mon

ſtrer combien la loy eſtoit ef

froyable aux pecheurs ; Dont

Moyſe dit, Ie ſuis eſpouuanté

&tremble teut. La loy don

ques, comme dit l'Eſcriture,

engendre ire, eſt miniſtere de

mort & de condamnation,&

vne lettre quituë. Partant ce

luy qu'elle a tué eſt mort à elle,

elle a, en le traictät ainſi, eſpui

ſé tout ce qu'elle auoit de forz

L ii)
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ce & d'authorité ſur luy. D'où º

s'enſuit que ſi quelqu'vn vient #

reſſuſciter cet homme là, & : ;

luy döner la vie (qui eſt ce que tri

fait Ieſus Chriſt par l'Euâgile) - iti ,

ceſtui-là n'eſt plus à la loy, fond

mais à celuy qui l'a reſſuſcité. bor

Vn ſecond effect de la loy en- ºn

uers le pecheur eſt, que non |#.

ſeulement elle n'apas la vertu |#t

de nousporter à ſon obeyſſan- | ſe

ce , ( ſelon que dit l'Apoſtre, | tt}

Rom.8. que la loy cſt foible, #s

ouſans forces,en la chair)mais ºl

auſſi qu'en redarguant l'hôme |，

de peché, elle fait reuiure le | #

peché en luy, &par cemoyë |

-

elle donne encor la mort à #

l'homme:Car quand l'homme tſh)

ne penſe pas à la loy, il ne ſent 6 ]

pas en ſoy la force de la con- º

uoitiſe. Mais quand les de- lc2

fenſes& les menaces ſe preſen- te

tent contre ſes deſirs charnels,

,i-, --
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-
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-

|

alors ces defenſes ſe trouuent

eſtre comme vne digue oppo

ſce à vn torrent , laquelle le

rend plus impetueux. Adiou

ſtez que l'homme qui ſe void

condamné par la Loy, & ne

corçoit pas eſperance de par

don, s'abandonne à tous pe

chcz pardeſeſpoir. Et ce ſont

ces effects que l'Apoſtre pro.

poſe Rom. 7, en ces mots, Le

peché ayant pris occaſion a en.

gendré en moy toute conuoitiſe

parle commandement , car ſans

La loy le pechée4 mort : car ia

disque t'eſfois ſans loy, ie viuois,

mais quand le commandement eſt

venu, le peche a commancéà re,

aiure, & moy ieſuis deuenumort,

& le commādement qui m'eſtoit

donnépour vie, a eſté trouuéme

toarnerà mort : carlepechépre

nant occaſion par le commande

ment ma ſedait, & par iceluy

---- > l ,
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à : é

m'amis à mort.Voila döc gran

de raiſon de dire que ſi nous

ſommes morts à la loy, & auös

renoncé à ſon alliance, c'eſt

par elle meſme, c'eſt à dire,par

le ſuiect qu'elle nous en a don

né, & par le mauuais traitemét

qu'elle nous a fait.

Or Ieſus-Chriſt venant à re -

cucillir l'höme ainſi mort à la

loy, il change ceſte mort là en

vnevie nouuelle, par laquelle

il viue à Dieu : qui eſt ce que

dit l'Apoſtre en ce texte , par

la loyie ſuis mort à la loy, afin

que ie viue à Dieu. Certes, ſi

l'Euangile n'eſt preſenté à

l'homme ainſi traicté & occis

par la loy, ou ſi l'homme ainſi

traicté ne reçoit l'Euangile par

foy, il ſe portera au deſeſpoir,

& par le deſeſpoiràl'abandon

de toute iniquité, comme les

Demons Ccſt pourquoy c'eſt

- à Ieſus
---
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à Ieſus-Chriſt, & à la foy en

l'Euangile, que l'homme pe

cheur doit ce fauorable effect

de viure à Dieu. Et icy a lieu

ceque diſoit Ieſus-ChriſtiVoi

cyl'heure vient& eſt deſia que

les mortsorront la voix du fils

de Dieu,& ceux qui l'auront

ouye viuront : car ſes paroles

ſont paroles de vie , voire de

vie eternelle. Et voyez icy,

mes freres, labonté&laſageſ-.

ſe de Dieu,de ne döner la mort

à l'homme par la loy, qu'afin

: de luy donner la vie parl'Euan

gile. Pour vous dire que Dieu

· ne naure que pour guerir , &

n'employe ſa loy, qu'afin de

| donner lieu à la grace que ſon

· Euangile preſente. C douce

rigueur , ô ſeuerité fauorable!

de ne condamnerqu'afin d'ab

-ſoudre, & de ne nous manife

fter noſtre mort & rººº,
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qu'afin de nous donner le ſa

lut ! Voyons donc ſommaire .

ment comment l'homme vit à

Dieu par la foy à l'oppofite de

la loy : & ainſi ſe trouuera de

tout poinct refutee l'obiect on,

· que la iuftification par la foy
en Ieſus-Chriſt ſans les œu

ures de la loy , rend Ieſus

Chriſt miniſtre de peché.

Premierement,ſi la loy met

· toit à mort le pecheur, luyan

nonçantla maledictiö de Dieu

contre les pecheurs: A l'oppo

ſite le pecheur eſt viuifié à

Dieu par lafoy ( qui eſt la per

ſuaſion de la charité de Dieu;

par laquelle Ieſus Chriſta eſté

ſaitmalediction pournous)Car

icy le pecheur trouue les

playes, les meurtriſſeures,& la

mort de Ieſus Chriſt pour ſa

vie,& Ieſus Chriſt deuenuaux

| croyans autheur de ſalut& de

(
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r

Gal. 139

benediction : tellement que

ceſteveuë de la foy le viuifie &

reſſuſcite de la mortenlaquel

le 1l ſe trouuoit. La paix de

Dieu, laquelle il reçoit en ſa

conſcience à l'oppoſite des ter

reurs de l'enfer qui l'auoient

ſaiſi auparauant, luy deuient

vne vraye vie, & vie à Dieu.

Et certes ceſte ioye & ceſte

paix eſt vnlineament de l'ima

ge de Dieu,à ſçauoir, de ſa fe

licité & de ſa paix, & eſt vn

rayon de ſa lumiere : au lieu

que les terreurs de la conſcien

· ce ſont vne partie des terreurs

des enfers, & vne image des

peines des Demons.

Secondement, ſi la loy met

toit à mort le pecheur, en

faiſant viure le peché dedans

luy : la foy à l'oppoſite par l'aſ

ſeurance de la paix de Dieu,

porte l'homme à ſe conformer

M ij
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-

de toutſon pouuoirà la volon

té de Dieu,&à luy complaire:

Ce qui eſt propremét& vraye

ment viure à Dieu. Car ſi vous

obiectez que la loy obligeoit

auſſi l'homme à ſainčteté : le

reſpon qu'elle ne le faiſoit

que par l'eſperance du ſalaire

qu'elle promettoit, en ces p2

roles, Fay cecy & tu viuras : &

par la crainte de la peine dont

elle menaçoit. Or ces motifs

ne produiſoient qu'vne obeyſ

ſance mercenaire,ouſeruile;&

attant n'eſtoient pas capa

les de faire viure à Dieu , à

| proprement parler.Car le mer

cenaire ayme micux le ſalaire

que ce à quoy il s'occupe,& sås

le ſalaire il ne s'y occuperoit

pas. Et celuy qui n'obeyt que

par crainte, a aufond du cœur

vne affection contraire à ce !

qu'il fait. Mais à l'oppoſite la

# bin

itit

#à y f

dopt

4-C

liele

#ns le
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:

#

l,

l

| foy banniſſant les craintes &

fayeurs du cœur de l'homme,

& luy faiſant voir que Dieu

l'adopte gratuitement en le

ſus - Chriſt & luy donne ſon

Ciel enheritage, produit de

dans le cœur de l'homme vn

ſincere amour enucrs Dieu, &

vne vraye haine du peché,

pource qu'il deſplaiſt à Dieu,

& eſt contraire à ſon image.

Ce qui eſtoit la ſaincteté &

obeyſſance conuenable à l'ex

cellence du nouueau Teſta

ment. Car Dieu y reuelant ſa

charité & bonté immenſe, &

s'y manifeſtant tout amour en

uers l'homme , vouloit auſſi

que l'homme y fuſt tout amour

cnuers luy. Or c'eſt à quoy

nos Aduerſaires preiudicient,

enſeignans que le fidelle ac

quiert le Ciel par ſes merites.

Car c'eſt eſtablir le fidelle en

M iij
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eſtat de mercenaire, & partät

luy oſter d'autant l'amour &

gratitude d'enfant. Car,com

me dit l'Apoſtre Rom 4.à ce

luy qui œuure le loier n'eſt

point alloué pour grace, mais

pour choſe deue. Par ainſi ils

font encorviure l'homme à la

loy, à laquelle ſainct Paulvou

loit qu'il fuſt mort entieremét,

afin de viure à Dieu, au moyen

d'vne dilection purement filia

le. Et quant aux craintes &

frayeurs que la loy donnoir,les

Docteurs de l'Egliſe Romaine

ne les ont-ils pas reſtablies, &

enſeigné que le fidele ne peut

eſtre aſſeuré de ſon ſalut , &

ne ſçait s'il doit regarder Dieu

comme Pere qui le receura en

ſon Paradis , ou commeIuge

rigouroux qui le maudira pour

iamais. Cela certes eſt engen

drer les craintes ſeruiles dans

, , ! |
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les eſprits des hommes, non

moins que iadis§, ,&

par ainſi oſter à l'homme le

moyen d'aimer Dieu,& ſe cö

ſacrer à ſon ſeruicc cordiale

ment. Car comment aimera-il

celuy dont il ne ſçait s'il eſt ay

mé,ou hay ?

· Le troiſiéme eſgard auquel

la foy nous fait viure à Dicu, à

l'oppoſite de la loy , concerne

les ceremonies. charnelles &

exercices corporels qu'elle cö

mandoit : au lieu dcquoy l'E-

uâgile preſente vn ſeruice qui

nous occupe immediatement

aux choſes ſpirituelles & diui

nes ; de ſorte que nous mour6s

aux ombres& figures, pour vi

ure au corps & à la verité : A

raiſon dequoy S.Paul dit Phil.

3. Ceſommes nous qaiſommes la

Cireonciſion, quiſeruons à Dieu

en eſprit, & qui nous glorifions
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en Ieſus-Chriſ#, & n'avons point

confiance en la chair, & Rom. 2.

Celle n'eſt point la Circonciſfon

qui eſt faite par dehors en la

chair,mais celle qui eſt du cœuren

eſprit. Ainſi nous ſommes

morts aux ſacrifices de victi

mes charnelles, aux lauemës

& aſperſions d'eau , ou de

ſang, & choſes ſemblables;

pour offrir nos corps en ſa

crifice viuant, ſaint, & plai

ſant àDieu,&pournousnet

toyer de toute ſoüillure de

chair& d'eſprit, & parache- .

uer la ſantificatiö en lacrain

te de Dieu- · · ·

En quatrième & dernier

lieu , Lafoy nous fait viureà

Dieu, à l'oppoſite de la loy,

quand aux promeſſes que

la loy auoit comme types &

figures des biens celeſtes,

leſquelles eſtoient terrien

uo

nQ
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nes & charnelles , aſſauoir la

Canaan temporelle auec ſon

Iaict & ſon miel,& ſemblables

aduantages. Car l'Euangile

nous faiſant mourir au monde

& àtousſes biens, nous fait vi

ure & aſpirer à vn heritagein

corruptible, quine ſe peut cö

taminer ny fleſtrir, conſerué

és Cieux pour nous ; fait que

nous nous reputons eſtrangers

&voyagers enla terre,& cher.

chons vn meilleur pays, à ſça

uoir le celcſte: En ſomme fait .

que nous ſommes comme

morts au monde , pour auoir

noſtre conuerſation de bour

geois des Cieux.

A P P LICA T ION.

Or le principal eſt, mesfre

res,que nous faſſionsl'applica

tion de ces choſes. Mais pre

mierement, remarquez que

l'Apoſtre ayant parlé d'eſtre
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iuſtifié par foy, en noſtre texte

pour eſtre iuſtifie parfoy, dit,

eſtre iuſtifé par Chriſt. Et par

tout ailleurs de meſme : Cy

deuant ilauoit dit, Nousauons

creu en Ieſus-Chriſt, afin que

nous fuſſions iuſtifex par la foy

de Chriſt. Et à preſentil dit, Si

en cherchant d'eſtre iuſtifiez par

Chriſt, nous ſommes trouuexpe

chears,&c. D'où recueillez ce

ſte doctrine, que dire Chriſt,&

direla foy, eſt dire meſme cho

ſe : bien qu'en la nature des

choſes il y ait autant de diffe

rence entre la foy & Ieſus

Chriſt , qu'entre vn acte du

cœur de l'homme, & la per

ſonne du Fils deDieu. Mais

c'eſt que, par la teneur de la

nouuelle alliance, Chriſt auec

tous ſes biens eſt donné au

croyant, & que la foyincorpo

re à Ieſus-Chriſt. Elle eſt la

||
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la main qui le reçoit,& les bras

quil'embraſſent : de ſorte que

là où eſt la foy, là eſt Ieſus

Chriſt auec tous ſes benefices.

Ce qui nous apprend que la

foy ne iuſtifie point comme

vne œuure, dont l'excellence

ſoit acceptee de Dieu pour

l'accompliſſement de la loy,

mais par la relation & le rap

port qu'elle a à Ieſus-Chriſt, à

ſçauoir, entant qu'elle nous

vnit à luy. Car il n'y a qu'vne

pleine & parfaicte iuſtice, qui

eſt celle de Ieſus-Chriſt impu

tee au fidele,qui puiſſe le iuſti

fier , ou faire ſubſiſter deuant

le tribunal de Dieu. Vien döc,

ô fidele,te conſoler de ce, que

mettant d'vn cœur repentant

ta fiance en Ieſus - Chriſt,tu

as Ieſus-Chriſt, &le poſſedes

comme choſe tienne , &qui

t eſtalloüce deuant Dieu. As
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u la foy ? Ieſus-Chrift eſt tien,

ſon ſang, ſon merite t'appar

IlCI)t. -

Mais ſi cette doctrinerem

plit l'ame de paix & de conſo

lation , voyons , mes freres,

auec déplaiſircöment la chair

la change en occaſion de ſecu

rité & licence charnelle 5 Et

conſiderons ſinous ne ſommes

point coupablesde ce peché,&

ſi ce que les faux Docteurs de

adis imputoient à la doctrine

de ſainct Paul , de rendre Ie

us-Ch. miniſtre de peché, ne

»eut point eſtreiuſtementim

»uté à noſtre vie. Certes il faut

duoüer qu'il n'y a rien quien

retiëne & affermiſſe plus l'er

eur de nos Aduerſaires, que

es vices & la corruption de

Moſtrevie : que c'eſt ce qui at

ire leblaſme ſur l'Euangile:au

ieu qu'ilfalloit que noſtre lu

,
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miere reluifiſt deuant leshom

mcs. Et qu'elle höte nous eſt

ce , que l'Eſprit de ſeruitude

par les frayeurs,ou de l'Enfer,

oud'vn Purgatoire,ou l'eſprit

mercenaire par la pretention

du meritedes œuures, ait au

tant, ou plus d'efficace enplu

ſieurs pour les retenir de pe

cher,&pour les porter à bon

nes œuures, que n'a en nous la

doctrine de noſtre paix auec

Dieu , & de noſtre gratuite

iuſtification par foy? N'eſt ce

pas priuer la doctrine de l'E-

uangile de l'honneur & de la

loüange qui luy appartenoit?

Penſons donc,mes freres,pen

ſons à bon eſcient au tort &

preiudice que nous faiſons à

l'Euangile; &amand6s noſtre

vie& nos actions. Etſçachons

que le ſcandale que les hom

mesreçoiuentde nous , & lcs
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cxemples que nous leur four

niſions d'auarice & rapine, de

haine , & de vengeance, de

meſdiſances & d,ſſentions, de

aillardiſe & adu'tere, de luxe

& diſſolution,vont attirans ſur

nous les vengeances de Dieu.

Car pourquoy eſt-ce que Dieu

nous entretiët parmy eux,que

pour les edifier & conuertir à

ſa lumiere ? Mais que penſes

tu faire, ô homme,àton égard,

qui changes la grace de Ieſus

C hriſt & la bontéde Dieu en

occaſion de peché,& mépriſes

de la ſorte ies richeſſes de la

benignité de Dieu qui t'inui

toit à repentance , ſinon que

tu t'amaſſesire auiour de l'ire,

& duiuſte iugement de Dieu?

Certes tu es beaucoup plus

coulpable deuant Dieu queles

pauures ignorans; Car, outre

leurspcchés,tuas cetuicy,que

Wl !

#.
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tu as outragé 'eſprit de grace

& tenu pour prof.ne le ſang de

l'alliance , par le quel tu auois

eſté ſanctifié , & as par cela

foulé aux pieds le §, de

Dieu. . -

Pren donc garde à toy, ô

Chreſtien, & quand ta chair

te veut endormir au peché ſur

l'eſperåce de la bonté de Dieu

& de ſa paix Reſpon luy auec

noſtre Apoſtre,Ainſi n'aduië

ne, carie me cöſtituerois moy

mcſme tranſgreſſeur. Et icy,

mes freres, ſouuenösnous que

le peché eſt l'edifice de Sa

tan dedans nous, lequel Ieſus

Chriſt eſtant venu pour de

ſtruire , ma heur à celuy qui

l'aura redifié. Celuy qui ree

difia iadis Iericho,a ſçauoir,

Hiel le fit ſur la ruine de ſafa

mille,à ſçauoir ſur la morttë

porelle d'Abiram ſon premier
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né,& de Segub ſon puiſné,eſt

il dit. 1. Roys 16. Maistu re

difieras le peché ſur la ruine de

ton ame,& ſur ta malediction

· cternelle.

Mais il vautbien mieux, mes

freres, que nous nous excitiös

par gratitude & par amour à

viure à Dieu. Ramentcuons

nous döc que la loy nousauoit

mis à mort, nous maudiſſant

comme pecheurs : Et que Ie

ſus Chriſt en céteſtat de mort

nous eſt venu recueillir , eſt

venuſubirnoſtre mort & ma

lediction,& nous donner vne

vie eternelle& celeſte par ſon

obeiſsäce,& que lors que nous

eſtionsmorts en nos fautes &

pechez, Dieu nous a viuifiez

enſemble auec Ieſus-Chrift:

, afin que ce grand amour qu'il

nous a porté nous rauiſſe à luy.

Si Ieſus-Chriſt , ô homme,

t'auoit
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t'auoit oſté à la loy,pendantvn

eſtat auquel tu peuſſes eſtre

iuſtifié par elle, & que ſeule

ment Chriſt t'euſt preſenté

quelque meilleure condition

que celle qu'elle te prometoit,

tu pourrois dire quetö obliga

tion ſeroit moindre, & que tu

pouuois te contenter de ce que

la loy donnoit. Mais il t'a oſté

à la loy condāné que tu eſtois

par elle à mort & malediction

eternelle : & ilta oſté à elle,ſe

faiſant luy meſme male dicti6

pour toy : ya-il doncmainte

nant quelque moyen ou quel

que excuſe de ne pas viure à

celuy qui t'a aimé & obligé

iuſqu'à ce pointº : • ， :

'Orfi pource que la loy nous

auoit ainſi traités , & nous

eſtoit miniſtere de mort&de

condamnation, nous deuös

• egºrº
-

•.
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vn iuſte reſſentiment, eſtre

morts à ſon pouuoir & à ſon

authorité : iugés , mes fre

res , auec combien plus de

raiſon & de iuſte vengeance

nous deuons mourir au vi

ce & au peché & à noscon

uoitiſes ? Car ie vous prie,

quel mal nous euſt fait la

, loy de ſoy , ſi nous meſmes

parnoſtrepropre vice&cor

ruption, ne nous fuſſiös per

dus? Au contraire, ſi nous

n'euſſions eſté charnels, &

vendus ſous peché, ellenous

euſt abſous & iuſtifiés. C'eſt

donc contre nous meſmes,

c'eſt à dire contre nos con

uoitiſes charnelles, & contre.

noſtre peruerſe volonténa

turelle , qu'il faut tourner

noſtre courroux , afin d'y

mourir & renoncer, deſor

mais Sgachesdonc,$9hrez
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| ſtien, que c'eft à toy meſme

que tu dois mourir, afin de

| viure à Dieu, & quetu n'as

pire ennemy que toy meſme,

c'eſt à dire que ta chair : c'eſt

ce que tu dois mortifier &

crucifier, afin d'eſtreà Ieſus

Chriſt : ſeló quenoſtre Apo

ſtre dira en ſuite de noſtre

texte,Ie ſuis crucifié auec Ie

ſns-Chriſt, & vy maintenant

non pas moy , mais Ieſus•

Chriſt vit en moy. Ne crain

oint, ne crain peint, ô fide

e, de mourirà ta chair,com

me ſitu y perdois de grands

biens : tous ſesbiensne ſont

rien, au prix de celuy que tu

auras en viuant à Dieu. Car

ſes biens ſont les obiectsdela

conuoitiſe des yeux,& de la

conuoitiſe de la chair, & de

l'outrecuidance de la vie,

| N ij

\



156 Serm.ſurles v. 17.18.63 19. l, #,

-

choſes qui paſſent en vn mo

ment. Mais en viuant à Dieu

tu obtiens la felicité & gloi

re eternelle du Royaume des

Cieux : tu obtiens de regner

auec Ieſus-Chriſt és ſiecles

des fiecles, & d'eſtre raſſaſié

de ioye en la face de Dieu

pour iamais. . ' - -

Eſiouyſſons nous, mes fre

res , en ceſte bien-heureuſe

vie que l'Euangile nous don

ne : & qu'elle nous ſoit vne

aſſeuree conſolation contre

les afflictions, & contre la

haine du monde. Si nous

ſommes comme morts au

monde par miſeres & tribu

lations , il nous ſuffit que^

nousviuons à Dieu : Ceux

qui viuent à Dieu , viuent

pourd'autres biens, d'autres

plaiſirs, & d'autres honneurs

lltºu

Midt,

# !
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que ceux de la terre & du

monde. Pourtant auſſi, mes

freres, laiſſons les mondains

viureà l'auarice,à l'ambiti5,

& aux ſales voluptez:& me

nons dés à preſent vnevieiu

ſte, ſaincte& pure, vne vie à

Dieu & aux choſes de ſon

Regne : Viuons à Dieu par

renoncement au peché, dans

la proſperité,s'il plaiſt à Dieu

nous la donner , & par pa

tience,obeyſſance& ſubmiſ

ſion à la volonté de Dieu däs

l'aduerſité, s'il plaiſt à Dieu

l'enuoyer. Et ayans veſcu de

la ſorte, lors que l'heure de

noſtre mort viendra , nous

irons viure à Dieu és lieux

celeſtes; Commenous aurös

deſia veſcu à luy icy bas, il

noustédra la main pournous

receuoir à ſoy, &† faire

- 11j
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viure dans ſon Paradis,auec

Ieſus-Chriſt noſtre Chef, en

la compagnie des Anges, &

des Eſprits des Saincts qu'il a

glorifiez.

Dieu nous en faſſe la grace.

A -
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